
QAETTE DES OAMPAGNES

'Uneseule chose lui est non-seulement permise muais comman
dée, ïil eeute blmnt exerer Sa îniseance là légard
de his eolésiastiiues c'est de proinnlguoir, commie lois Ce
l'Etat, les lois de l'Eglise ci cette' matière; c'est t'scr de tons
.es mîoy'dls Qui sont : sa disposition pou:- nelles soient 'Iii's a
exécutin et strietouîent obserrées ; c'st d'aplamir ouosles obs-
ncles i' pourrailt entrbver. le fidèles dans le libre ex*eîice

de cette clarité qui le porte souýent a consacrer une partie de
leurs biens A'des œauvres pienses. En dehîors de cela, son action
c t u olmou r:îe a la religiot et 'au bon sns et il est défendu de
lui obéir.

A propos de La question qui nous. occupe, écottons un in s-
tant' le 'savaut etjd'dicieux Taparelli, qui la résout d'après les
principes de droit naturel : ' J demande : 'Dlise est-elle
conosée d'iotimins ?.Les hommes ont.ils, le droit de possé-
iler? Oui. Le possesseur, quand il ne blesse pas le droit d'au-
trui, peut-il disposer à :on gré de ce quil possède ? Oui. Plu-
rieurs propriétaires peuvent-ils s'associer pour obtenir un bien
spirituel obligatoire ? Oui. Cette société a-t-elle une autorité ?
Oui. Cette nutorité doit elle unir les efforts, mêmne pécuniaires,
des associés en tiîmnt qu'ils sont nécessaires au but social ? Oui.
La inême autorité est-elle juge compétent elle-même de ce qui
convient a la fin 'sociale ? Oui. Ses sujets. sonJt-ils obliés (le
concoumr.ir à la fin.sociale selon ce jueIent compétent ? Oui,
Donc l'E.lise, ce qui équivaut à dire son nutorité legitiinle, cl
vue de sa fin propre, non-seulement p nais doit exiger de
ses ieimbres ce qu'elle juge nécessaire à la fin externe, initerne
de ]«association, et ils doiventyenntribue-. Done, si les associés
veulent employer des valeurs pour atteindre cette fin, même
nu delà de leur stricte obligation, ils sünt maîtres, sauf les' ois
de lajustice, de ,les employer tont "am inoins autant qu'ils le
seraient s'il leur pl:isait de les emmployer en carosses, théâtres,
palais et v-oyagCs. Et la société à laquelle ils donneroit ces a-
pitaux les possédera au même litre ai moins que la société des
comédiens possède l'argent donné :i théâtre. Oui ne dira pas,
j'espère, que les prétentions de l'Eglise sont exagérées, lors-
qu'elle demande ce qui n'est pas même reftué à une troupe de
comédiens.

Or, .-i l'Eglise possède des biens pour les ordonner à sa fin,
il est c/air qulvile doir les ldministrer elle-même, A moins <lue
les politiques ne venîillent la mettre au rang des stupiles et des
idi"'ts auxquels on donne un tuteur, et qu'ils ne veuillent re-
fuser la capacité d'ndministr-er les biens matériels à ceux-à qui
ils confient ou fignent (le conifier leur ine et leurt conscience.
S'ils ne veilent pas lui faire cette injure, ils doivent confesser '
que: le droit de- pîossession de l'Eglise emporte le droit d(l is-
poser. "

Si done anttorité séculière dépouille en certains lieux l'E
glise de ses biens, si elle les soume r à des iipôts et à des rode-vances,-les prélats oui les clercs, préposés à la garde et à l'ad-
înuistration de ces biens, sont tenus en conscience de ne pas
consentir a cette spoliation, de ne pas l ratifier; ils doivent
subir la pri.on, l'exil, la mort plutôt que de se rendre a ce qu'on
exige d'eux. C'est à ce que nous dit le bon sens le plus ordi- 1
nuire et ce que nmous ensiQgne l'gli.se catholique qui, dans le 1
suint concile de Trente en particutlier, excoununie tous ceux
qui portenit une main sacrilégeient usurpatrice sur les biens I
ecclésiaîstiquîes, <le quelle <iue dignité qu'ils soient revêtus, et r
contre ceux qui participent effieaceient, à cette usurpation
par leurs Conseils ou leu-s menaces ; c'est la aussi ce que nous I
enseigne, entr'autres actes émaînés <le Tuutorité pontificale: a
la bulle Pstorales, dite ln coen«. Domnu(ui, où il est elàireiieint s
déclaré que tous ceux qui, sans une permission expresse et spé-. qcialo du souverain Pontife, obligent les clercs à payer des taxes,
mettent des inpôts sur les biens ecclé iastiques, exignt'u 1'

rçoivent es taxes etC es impôts,sont frappés d'excommunica.
iio n ajV ý rdvë al Pàpe, risseri'nt.ils-,emperetírs;troic;,

prinrooò, o6dues, cieséu:iteudnenibres":di n'inm-
port cquelle assemble' ou co.seil; c'est enfin' ce' que "nous
prêehent p: leur ndmirble Armeté- tant"de eaints Papes,
et; eitr'nutres, l'înguste Pie IX,.qui n'a été et n'est'encore si
cru-Ildîlîi'ent persécuté qu'e' parecqu'il m:intient qu l'Eglise a
le droit de posséder et que seule~elle 'ajuridiction sur'lesbiens
qu'elle p68sède et doit les adiiisr

. s qui nous arrivent au .Néd-Ouest ont bone
couleur. Le lieute an t-gouver eui . ArhibIld, sait se faii.e
ainie des. Métis et tout, porte a roire que les jour. uibles
sonît:pssés pour ce- pays. RIeste l'amiistie. Mais M. Arehibald
décIare qu'elle ie petit être hecoi-dée 'pr le mooerneet imi

avaut que. le calme soit entirem'ént ét bl1. Sachös at-
tendre et espérer que cette fois on saura tenir les' promesses.

No5 députés ý'occupeit gravement de nos intéiêts. Depuis
Plu-sieurs jours, le Code.luicipal-est lobjet de toùte leur:at-
tention. .11 ne peut ianquer d'être parfait.emoet en rapport
avec les besoins de la Provice.'

Le Voueuu AIon dc a reçu do 1Röbxre. une correspondàn'co
dans laquelle nous lisons

" Roue Catholique est dans le deuil. Pendant que la ca-
naille crie et hurle des chants désordonnés, la population dé-
voué et honnête prie et pleure. Les. églises elles-mêmes se res-
seritent du denil général qui est dans les tines. Plus de ces
chants joyeux, plus de ces grandes et imposantes cérémonies
qui faisaient l'adniration des:étraingers.

" Et connent les' catholiques tronains .pourraient.ils se ré-
jouir :iu *milieu des profanations dont ils ont tous les jours l'afý
fligeant spectacle sous les yeux ? Tous les jours on insulteace
qu'ils ont de plus cher et de' plus acré, leur fui, :leur:religion,
leilr- Pape. Les plices publiques ne retentissent plus. que de
blasphêmes horribles et de propos révoltants. Les images Phé-
ries de la Madone sont conspuées, profanées, déchirées; "Quo-
mnodlo can(iobimlus

"Ce deuil, cet éloignement de tout spectacle profane, a don-
né lieu a une jolie réponse.

Dans une petite ville des Etats Pontificaux, remarquable
par sa fidélité à son Pontifh-Rui, un officier priéiontais de-
mandait à une jeune paysanne. pourquoi on ne prenait:nucune
part aux réjouissances et aux fètes publiq1 ues ? Cette jeune fille
lui fit cette belle réponse: " Excellence, si votre père était en
prison, eat-ce. que vous penseriez à vous amuser ? Eh bien
notre Père à nous est prisonnier, et tant qu'on ne lui'rendra
pas la liberté, nous serons dans la tristesso l'officier comprit
et n'insista pas.

Palladine d'Aurelles vient de gagner à Vandôme, à l'ouest.
d'Orléans, une seconde 'iataille sur 55,000 hommes que comn-
mandait Von Der Tann. Les pertes des Prussiens 'sont consi-
dérubles. [ ne faut pourtant pas encore trop* espérer de.ce sue-
ès. Tant qu'une bataille décisive n'aura pas 'été livrée sous les
nurs de Paris, rien ne sera décidé. Il faut que .Trochu lui-
même nille .briser les lignes Crineneies et repousser au loin ces
hordes:barbares qui ne- respirent que le pillage de là c'apitale
de la France et la ruine peut-être de la nation française. Les.
humilintions et les douleurs de la Fille aînée de l'Eglise no bte-
'ont-elles pas h> retour de la miséricorde-divine ? '

La Russie maintient sa résolution de rompre' officiellement
e traité dé 185 qui la tient en échec dans la MerŽdbire. Elle
bat les obstacles qui la gênent avant 'd'annoncer fornielle'n.d1
es projets de' coniquête. Constantinople' iera 'alors une.proie
ui ne pourrit opposer une longue résistance;; et lorsque le
zàr sera mnaître de cette«ville il essaiera dé diöter des lois à

'Europe et l'Asie. On 'co'nçoit que l'Angleteri sènte son.eom-
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